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G A Z E f T E  D E  V A R S O V I E
M E R C R E D I '  1(5 J A N V I E R  * 1 9 3 .

V k k t à v ï t ,  U 16 fianvier.
l a  copie m anuſcrite  qu’on nous avoit communiquée , ! 

d u  diſcours dé S. E .  M . le  G r a n d  M a r é c h a l , ſe t rouvant 
inco rrec te  dans un des principaux endroits  , no tre  traduc­
tion  , bien qü’exae te  d’ailleurs , a du s'éloigner de même 
de l ’original. NouS nous ertipreſsons de réparer ce t te  m é-  
prifie involonta ire ,  en  offrant à nos lecteurs  une  ſecônde 
t rad u c t io n  de c e  diſcours,

S I R  E .
L e s  années ſe ſuccèdefit î chacune d’elles  e ſt  eom m ë 

uh nouveau te rm e, qui ſe perd dans l’eſpace immenfe du 
tem s .  L e s  siècles paſsenc; le s  générations diſparoiſsent. 
H e u re u x  celui qui en é c a r t a n t  le  voile don t  s’envelop­
pe le  p a ſ s é , peut y re t ro u v er  i’iieureuſe em p re in te  des 
tra i ts  qu’y o n t  graves ſes vertus.

L e  cœur de V o t re  M ajes té  peut ite livrer avec con­
fiance, à ce ſen tim en t délicieux, 8c les ſuffrnges de V o s  c o n ­
tem p o ra in s ,  vous en garan tiſsen t ta réa l i té .

L e*  diverſes époques de V o t r e  règne, S  i c e , notas 
p ré fe n te n t  une fuite  d ’événem ens suſsi différens par leur 
n a tu re  que par leurs réſultats. Mais dans les circons­
tances m êm e les plus critiques , jamais la passion de la 
liberté  ne s’es t  é te in te  dans le cœur des Polbnois. L o rs­
que le  choix libre  des citoyens V  us po r ta  fur le T r ô n e ,  
c e t t e  l iber té  m êm e nous préſ-gea que Vous rem plir iez  
d ignem ent une vocation auſsi ſu’.lime. L ’a t t e n te  de la N a­
t io n  n ’a point é té  trom pée .  Vous vègnez, S i r e ,  & V o ­
t r e  au to r i té  n e  s’annonce que par ies foins d’une ſurveil- 
lanee  protec tr ice  s auſsi la Nation ne ſauroit Vous tém oi­
gner  fa reconnoiſsance, d ’urte m an ière  plus digne St d’e l le  & 
de V o u s ,  que par le re tou r  d’une confiance fa is  réferve . 
O ui , S i r e ,  le  plus bel o rnem ent de V o t r e  R ègne * fera 
d’avoir cherché un « lim ent à V o t r e  puiſSanee, non d, ns 
l’éc la t  du T r ô n e ,  qui ne peut éblouir des citoyens libres-, 
mais dans Pinfluence victorieuſe  des vertus bienfaiſan- 
te s  , qui ſubjuguent tous les cteurs.

L e s  Nattons renden t  grâces au c ie l ,  lorsqu’il dai­
g n e  leur accorder; un bon Roi. Nous jouiſsohs de ce b ien­
fa i t  préc ieux  ; puiſse le  T r è s - H a u t  en pro longer la durée 
puiſse-t-il  m eſurer  les destinées du meilleur des P ères ,  fur ſes 
v e r tu s  & n o tre  amour ? fiant non pojsumus nisi optimum ferre.

M , de T o l l  L ieu ten an t  - général des armées de Suède, 
à obtenu de S. M. le $. du courant, une audience publique, 
pour p ré ſen te r  ſes le t t re s  de c ré a n c e ,  en qualité  d’E nvoyé  
ex traord ina ire  , 8c m in is tre  plénipotentia ire  d e l à  Cour..de 
S u è d e ,  auprès des E ta t s  de la République.,..-,

P a rm i le  é trangers  de marque arrivés dans c e t te  C a ­
p i ta le  , depuis le nouvel an , on diſtingne M M . G odw erd  
G r e n v i l le ,  & Boringdon, M ilords Anglois. .

Mardi 14 du courant, tous les au teurs  de feuilles p é ­
riodiques, en  langue nationale OU étrangère ,  ainsi que les 
im prim eurs ,  on t é té  appellés à la ſéance économique de 1 
Juridiction de Police, S. E ,  M . lé G r :  Maréchal a rappel- 
lé  à chacun d’eux, les Iriſtructions qu’ils avoient reçues dans 
le  tems, de la Délégation nommée par la Sm e. C o n féd é ­
ra t ion  générale, ainsi que les règles qu'il léur avoit tracées; 
lui -m êm e, 8c après leur avoir demandé s’ils s’y é ta ien t  
conform és > chacun ſuivant la nature de ſes obligations, 
i l  les  a prévenu  que fous peu de jours  ori fen rédigeroît 
de nouvelles, qui êu.r . feront communiquées ; 8t d’après 
leſquelles ils devront diriger leur conduite, s’ ils veulen t jouir 
dés avantages qùè la loi leur aſsure. A ins i  les divers écrits  
publics qui ont eu Cours jusqu’à ce t m ſ t a n t ,  Continueront; 
8c fe ron t  m êm e approuves pa t 1 autorité  Nationale ſuptême; 
à moins que les auteurs n ayent l’audacieuſe rhaiiie de ſe 
refu ſe r  k des devoirs qui doivent leur paroitre chers , & 
com m e citoyens* 8c comme écrivains publics-

De Grodno , le 9, fianvitir. fi- 
L a  Sm e. C ônfédér: générale vient de cbnférèr  k M . Skar- 

ſzewski E v ê q u e  de Chelm & de Dublin, le rang de Con­
c i l i e r  , qh’oceüppit M. l’Evêqüe S ie rakôw sk i, nom m é M i­
n iſ tre  p lén ipotentia ire  auprès de S- S*

Nous «avons àndohcé• dans n o t rê  avant-dernier N r 0: 
que lès jugem ent eti dern ière  inftance de la Confédération 
générale  du G r :  Duché de L ithuan ie ,  o n t  é té  ouverts lë  
2 du courant. Nous ajoutons aujourd’h u i ,  que ce T r ib u ­
nal a publié un a rrê té  fous le  t i t r e  d'ordination, lequel 
a é té  fournis k l’exam en  de la  Sm e. Confédération gé­
nérale, le 22 D écem b re  dern ie r  , •& approuvé p a r  E l l e  le  
lendemain. O n  y décrit  avec toute  l’é tendue Sc la c la r té  
qu’exige un objet d’une auſsi haute im portance , to u te s  les 
form alités  qui doivent ê t r e  obſervées dans les diverſes es- 
aece* thé cauſés, qui font <h; r è ſsô r t  de ce t te  Ju r îd h t iàœ  O n  
y indique le nonibre de regiftfes dans lesquelles E l l e s  fe­
ron t infériteS ſuivant leurs m eure-, le fang qu’ils t iendron t  
e n t r e  eux  ; la m an iè re  don t ces cauſes devront ê t r e  p ro­
duites 8< ſuivies, en  un rriot la marche 8c les gr .dations 
ad ' quelles devront fit ſo u m e t t re  les parties , du ant lé 
cours des procès qd’e ites  auront portés  a la corinôîſsance* 
8c fournis à la diſcuſsion de cé T r ib u n a l  ſuprêmè.

F  R  À  N  C  E .  

f i n  de l'interrogatoire de Louis X V I .
Valaise. P ro je t  de èonStifutiori ou de révision de  la 

con ſt i tu t iôn  , signé L a ſa y e t t e ,  adreſsé k Lou is  C ap e t*  6  
A v r i l  1790. âpoistillé d’une ligne de fa main.

Louis. Ces chôſes-ià on t  é té  effacées par la  constitution-
■V alazé. Coïinoiſstz-'vous c e t t e  écr itu re  ?
Louis. N on .
Valasse. V o t r ë  apostille1?
Louis. N on .
Valazé . L e t t r e  de L a p o r te  du 19 A v ri l  , apostilles 

par Louis C ape t  , 19. avril 179 t .  faiſant m ention  d’un
en tre t ie n  avec R iv a ro n

Louis, je  ne  la connois pas.
Valazé. L e t t r e  dé L a p o r t e ,  appostillée ifi A v r i l ,

1791. dans laquelle on paroit ſe plaindre de M irabeau  , dé. 
l’abbé Périgord , d’A ndré  , de BeaumetZ qui ne ſem blen t 
pas feconnoiſsanS des Sacrifices qu’ on a faits pour eux.

Louis, j e  ne la connois pas non plus-,
Valazé. L e t t r e  de L a p o r te  , du 23  F é v r ie r  r 7 9 t .

appoſtillée 8c datée de la main de L o u is 'C ap e t ,  énonciativè 
d’un mémoire qui y e ſt  j o i n t , r e la t i f  aux moyens dé le po- 
pùlariſer?

Louis. Je né connois aucune dès deux pièces;
Valazi.  Plusieurs pièces fans signatures, trouvées au 

château de* T u i l le r ie s*  dans la baye qui é to it cloſe dans 
les hiurS dla p a la is , re la tives  aux  dépenſes à faire pour
gagner c e t te  popularité. , ;

Le Frésidenï. Àvank j ’in tè r ro g â to i ré  à c'é ſ u j e t , j è  
demande à ſairfe une queftion préliminaire,

Avez-vous fait cbnſtruirfe une arm oire  avec une porté  
de fer âu château des T u i l lë r ié s ,  & y avez-vous fait r en fe r ­
m er des papiers 1
. .et-lLouis. Je h ’èn  ai aueunè contioiſsahçe.

 ̂ alazi;. ; V o ic i  un journal de la main de Louis C a-
pee*: portant les pensions qu’il a accordées fur ſa ca ſse tte  

« depuis j  77'ij. juſqu’en  1792. parmi leſquelles où rem arqué 
'dès .. ^faHlicItibriS accordées à A  cloque pour ſon fauxbourg; 
■a.; - i Loitis. j è  reconnois celüi-lk, iiiais ce font des cha­
rités q u é q ’ai Faites.

; ••• ' Valazé. . D ivers  états de fommes payées aux compa­
gnies dScïtlkairés d é ;  N'oaiJles-Gramônt, 8c M o n tm b ren cy -L u -  
xemboitrg , au fe r .  juillet 1791.

Louis. C ec i  e ſ t  antérieur au tem s  où j’ai défendu de 
lès payer- .. ..

Le Président. Louis, où aviez-vous dépoſé ces pièces
r e c o n n u e s  par vous?

Louis. C hez  mon tréforiér.
Valazé. Recbnnoiſsez-v’ouS ce t  é ta t  des pensions des 

gardes du Corps, Cënt-Sùiſses 8c gardes du Roi pohr 1792?
Loitis. J è  ne  le fëconnois pas;

Valazé.-. P lusieurs pièces re la tives à là conjuration du 
x^mp de Jalès, dont les originaux font dépoſés au ſecré ta ria t  
dii départem ent dé l ’A fdêche.

E



Louis. Je n’en  aï nu lle  connoïfsance.
Vaiazé. L e t t r e  de Bouillé , da tée  de M ayence, po r­

t a n t  com pte  de 993,000. livres reçues de Louis  Capet.
Louis. Je ne  la connois pas.
V a la i t .  O rdonnance de p ay em en t  de J'6 >3a °  livres, 

signée Louis; au dos signée de Bonnieres , avec -une-lettre . 
Sc un bille t  du m êm e.

Louis. Je ne  les reconno’is pas.
Valazé. D eu x  pièces re la tives  à un doii fait à la 

fe m m e  P o l ig n ac , & aux nommés Lavàuguyon ‘5c CboiſeuP
Louis. Pas plus que les autres.
Valazé. B ille t signé des deux -frères du ci-devant 

R o i ,  cité dans l ’acte énohciatif.
Louis. Je ne le  connois pas.
Valazé. P ièces  con tenan t  l’affaire de Cboiſeui-G oub­

lier à Constantinople.
Louis. Je n ’en ai pas conhoifsance. ^
Valazé. L e t t r e  du ci-devant R o i à î ’évêque de Cler- 

m o n t ,  avec la réponſe de celui-ci, du 16 A v ri l  1791.
Louis. Je n é  la connois pas.
Le Président. V ous  ne reconnoiſsez pas Votre écr i tu re  

5c votre  signature 1
Louis. N on.
Le Président. L e  cache t es t  aux arm es de France.
.Louis. Beaucoup de monde l ’avoient.
Valazé.  Reconnoiſsez-vous ce t  é ta t  des ſomrnes .payées 

k G i l le s  ?
Louis. Je ne le connois pas.
Valazé. M ém o ire  pour ^décharger la l is te  civile des 

p e n s io n s  milita ires ; l e t t r e  de D uire fne  S à in t -L é o n  , qui 
y e ſ t  re la tive.

Louis, j e  n e  connois aucune de ces pièces.
Le Président. Je Vous in v ite  à vous re t i re r  dans la ſa ſalle 
des conférences. —L ’Aſsernblée va prendre  une délibération .

Louis. J’ai demandé un cdnfeil.
Lou is  C apet ſe re tire .
L e s  gazettes  Françoifes ne  pa r len t  p o in t  encore  de  

la  ſeconde comparution de Louis X V I .  à la b a r re ,  5c lè peu 
de  détails qu’en d onnen t les  feuilles Allemandes, ſoffit si in- 
cohérens -, que nous avons p ré fé ré  d’a t ten d re  l ’ordinaire de 
V endred i ,  .pour avoir des renf.tigneinen's plus ïu rs .

A v an t  de donner le fam eux d é c re t ,  dans lequel la 
Conven tion  Nationale  t race  aux G é n é ra u x  de la 'nouvelle 
République, la conduite qu’ils doivent ten ir  avec les peuples 
qui auront le  courage de brï ſe r  leurs fers  , ou p lu tô t  de 
les échanger contre ceux, qu’i l  plaira à la Nation Françoise 
de leur donner, nous croyons devoir r e m e t t r e  Fous les yeux 
de nos lecteurs , le diſcours lu à la ſéance du 19 D éc . & dans 
lequel le miniſtre le Brun s’efforce de pallier toutes les 
inconvenances ôc les dangers qui dévo ien t  ê t r e  l’unique 
r é ſü l ta t  du décret rendu le 19 N ovem bre  dernier, (  p rom et-  
ta n t  afsiftance ü  fraternité à tous Us peuples -qui 0feront rentrer 
dans leurs droits> ) ôc par une fuite néce ſsa ire  de celui qui 
d’après le  m êm e p rinc ipe ,  à é té  po r té  le  17 D écem bre  -, ôc 
ſanctiohné le  19.

Discours du Ministre des affaires étrangères, à la Conven­
tion A’atiohale , le 19. Décembre.

„  L e  p a r lem en t  B ritan ique , qui avoit é t é  prorogé 
juſqu’au mois de janv ie r ,  vient d’ê t r e  inopiném ent raſsemblé, 
& l’ouvert, re  de fa feſsîo’n a eu lieu le 14 de ce mois. C e t ­
t e  meſuve extraordinaire  doit na tu re l lem en t  réve ille r  l ’a t ­
ten t io n  du gouvernem ent, fur ſes cauſes Se ſes ré ſultats ; il 
e ſ t  donc de mon devoir de ne  po in t la ifter ignorer à là .Con­
v en tion  Nàtionalè , ce que j’en ai pu découvrir, Peu  après 
l ’ immortelle  jo u rnée  du 10 A o û t ,  ôc le changem ent introduit 
pour lors  dans la form e de h o t r ë  gouvernem ent , il a plu 
au mirtiſtère Anglois , d e  ceſser tou te  Communication officiel­
le avec nous, ôc de rappeiler ſon Ambafsadëur , ſo it  p a rc e  
qu’ il é to i t  perſuadé que les  jours de contre  - révolution ôc 
de no tre  éſclavage é to ien t proches; ſoit feu lem ent,  comme 
l ’a d i t  ingénieu ſem ent le  cé lébré  o ra teu r  de l’opposition , 
dans la p rem iè re  ſéancè des com m unes , par ce qu’il cru t 
in d é c e n t  ôc indigne de là Majefcé Royale Britanique, d’avoir 
un r e p ré ſe n ta n t  auprès d’un conſeil è x é c ù t i f ,  dont les 
m em bres  n ’ont pas é t é  oints de la ſainte-ampoule, au m aître -  
autel de Rheirns. Q uo i qu’il en  puiſse ê t r e ,  le Cohſeil 
exécu tif  proviſoiré n ’a pas cru devoir Tuivre le  ifiêrne p ro ­
cédé: il à continué d’ë n tre te n i r  à Londres , un A g e n t  de la 
république F rançoiſe  , & il l ’a expreſsémèrit chargé de 
ſaisir toutes les occasion?, pour aſsurer la N ation Angloiſe; 
que malgré là màuvaiſe hum eur de ſon gouvernem ent, lë 
pëüple  François h ë  désire r ien  pins arderiiment, que de m é ­
r i t e r  ſorl e f t i m ë , ôc de cbnſërver la bonne harm onie  Ôc

l ’am itié  qui do ivent à jamais unir deux N a tio n s  géié .  
rçuſes ôc libres.

L a  C o n ven tion  Nationale a reçu à diverſes reprîtes, 
des témoignages éciatans de la réc iprocité  de c e t te  bien- 
veil a n c e , ôc de la  part sincère que le peuple Ànglois 
p re n o i t  aux ſuccès de nos a rm es , ôc au triomphe de  la li- 
ber té  Françoiſe .

Mais ces mêmes événem ens glorieux agissoient dans 
un ſens très-oppoſé fur le m in iſ tè re  de  Saint-James. B ien ­
tô t  la crain te  ou la jalousie de nos victoires, les  ſolicitations 
d e  nos lâches r é b e l l e s , les in trigues des Cours e n ­
n e m ie s , ôc un ſec re t  ombrage que lui inſpiroient les nom- 
breuſes adreſses de félicitation qui nous venoient de tou tes  
le s  par t ies  de l’A n g le te r re ,  le déc idè ren t  à des mouveraens 
m ilita ires plus prononcés , 5c à u n  prom pt ra ſsém blem en t 
du pa r lem en t .

L a  C on v en t io n  N ationale  v e r ra  par les diſcours dont 
je  joins ici la t r a d u c t io n , que les meſures hoſtiles ayant 
pour bu t principal &c oſcensible, de s’oppoſer h la fe rm en ­
ta t ion  populaire , qui s’eſt  m an iſe ſ tée  depuis quelque tem s 
en  A n g le te r re ,  font juſqu’à un certain  p o in t ,  dirigées contré  
la F rance  , ce qu’annoncent plusieurs inculpations dont on 
n?  peut méeonïio itre  l ’application » malgré le  vagué dans 
lequel on les à préſeritées. Quand le  m om ent fera venu 
de répondre à ces incu lpations, il fera facile au gouver­
n e m e n t  François de ſe  .juſtifier p le inem ent.  11 ne  craindra 
pas d en  appeiler au jugem ent de  l ’E u rope  e n t iè re  , au t é 1 
moignage de P i t t  lu i-m êm e. O n  verra  alors qui l ’on doit 
accu ſer  d’avoir fetné avec un or -corrupteur, les méfiances-, 
les troubles 5c les déſordrès.

C e r te s ,  si fies agens m êm e non accréd ités , que nous 
e n tre tenons  en  A n g le te r r e  , a vo ien t pu ê tre  lég i t im em en t  
foupçonnés de ces manœuvres, qui n ’appartiennen t qu’à Ja 
fo ib ie ſse ,  si leur conduite n 'a v o i t  pas é té  tout à la fois 
c irconſpëcte Sc lo y a le ,  c ro it-on  que des m em bres  du M i-  
h i ſ t è r e  Anglo is  , àu ro ien t désiré de les Voir confidentielle­
m e n t , de comm uniquer avec e u x ,  de leur accorder des 
conférences ſ e c r e t t e s l  Je m e t tra i  fous les yeux des C om i­
tés qu’il p la ira  à la C onven tion  Nationale d’indiquer, les 
détails exac ts  de ces con fé rences ,  les p la in te s ,  les objec­
t io n s ,  les rép o n ſe s  , les offres fk propositions qu’on s ’y  
e'ſc fa ites réciproquem ent ; les in ſtruc tions qui on t é té  don­
nées k nos agens, dans ces circonſtances délicates ; enfin 
l ’é ta t  des arme mens qui on t é té  ordonnés.

I l  ré ſu lté  ju ſqu’ici que ces arm éniens n ’on t  r ien  qui 
doive nous a llà rm er , puisqu’ils n’excédent que de 4 \a is -  
feaux de l i g n e , ceux qui ont eu lieu dans les années  p ré ­
céden tes :  pu iſqüe» fur 1 6  vaiſseaux en  a r m e m e n t ,  il y  
en  a au moins 10. connus fous la dénomination de garde- 
côtes, c’e ſt-a -d ire  les plus vieux, les plus détériorés  dé là 
marine A ngloiſe ; puiſqu’erifiri le  R o i a déclaré que les a rm e- 
mens he  h éèe ſs i te ro ien t  aucun im pôt e x t ra o rd in a i re , & 
qu’il ſuffiroit pour y  ſu b v e h ir , des fonds deſtinés à J’ai, 
ino r t i ſsem ent annuel de la  d e t t e  Nationale.

Il en ré ſu lte  encore  que les griefs qui ferven t  de
p r é t e x t e  â ces arm em ens; ſe rédu iſen t  k trois principaux;
ſavoir  :

1. L ’ouverture  de l’E ſ c a u t ;
2. V o tr 'e  d é c re t  du 19 N o v em b re ;
3. L é s  in ten tions que l’on ſuppoſe 'a la République

Françoiſe ;  fé la t ivem en t à là  Hollande.
O n  a répondu fur lé prérhjer point ; par des àfgumens 

fondés fur le droit  de Ja naturte, fur le droit des gens,  ſUr 
tous les principes de jüſtice ôc de l iber té  que la Nation 
-Françoiſe à  confacrés, ôc dont elle n e  pouvoit ref'uſer aux 
Belges, là jouifsance pleiiie ôc e n t iè re .  O n  a répondu quëdes 
tra ités  arrachés par la cup id ité ,  conſentis  p a r  le  deſpotis- 
r n e , ne  pouvoient l ie r  les Belges affranchis 6c libres. O n  
a répondu par le silence qüë l’A n g le të r rë  ë ile-m êm ë avoit 
gardé en  Ï  735 , lorſquë la m êm e quëſtion à é té  agitée  hoſ- 
t i lem eh t  par l’E m p e re u r  Joſeph II.

O n  a répondu au fécond g r i e f , par l’exposition  f ran ­
che des vér i tab les  intentions qui anim oiën t la Convention 
N a t io n a le  > lorsqu’elle a fendu ce décre t bienfaiſant, J |  
"est deux cas bien  distincts ou ce décret pfeut 5c doit t rou ­
ver ſon application , ſoit envers  les peuples qui font fous 
là dom ination des puifsahees, avec leſqùfeUes hoùs ſomrnes 
en guerre ,  ſoit par rapport aux pays gouvernés par des 
puiſsances àbfolumënt n eu tres .  Il né peut y avoir de d if­
ficulté dans le premier cas ; lè d é c re t  ÿ t ro u v e ra  ſon ap­
plication d irec te  ôc dans là plus grande l a t i t u d e , fans 
qu’aucune puiſsànce é tran g è re  puiſse lé trouver mauvais 
Dans la ſecondë hVpothëſe , il est clair que l ’in tentio ti  
de là Convention N a t io n a le  n’a jaffiàis é té  de s’engager à 
faire de là cauſe de quelques individus é trangers;  la cafaſë 
de tou te  la N ation  F rançoiſe  ; mais lorsqu’un peuple as-



ſervi p a r  ud defpote aura eu le  courage de briſer  ſes fers; 
lorsque ce peuple rendu à la liberté  ſe fera constitué de 
m an iè re  à fa ire  entendre  c la irem ent l’expreſsion de la 
volonté  g é n é ra le ;  lorsque c e t te  volonté  générale  appellera 
fur lui l’aſsiſtance 8c la f ra te rn i té  de la Nation Françoiſe; 
c ’est  alors que le décret, du i g  N ovem bre  trouve une ap­
p lica tion  natu re l le ,  ôc nous doutons qu’e l le  puiſse pàroîtrè  
é trange  k perfonne. C teſt alors que nous donnons à la N a ­
tion  nouvellem ent libre, un appui que nous mêmes aurions 
désiré , ôc que p e u t-ê t re  nous aurions du eſpérer  de trouver 
chez  une autre  Nation libre. O n  ajoute à ce tte  réponse 
g énéra le ,  une obſervation qui a plus par t icu lièrem ent rap ­
p o r t  au reproche qu’on nous a fait, à l ’égard de fa H ollan­
de; c’e ſ t  qu’il ſeroit k desirer, que jamais le m in iſtère  B ri­
tannique  ne ſe fu t  plus m êlé du gouvernem ent in té r ieu r  de 
c e t te  République, qu’il a aidé à aſservir, que nous ne vou­
lons nous en  m êler  nous-mêmes.

D u  re ſ te ,  c itoyen p r é s id e n t , j ’ai chargé en dern ie r  
lieu le m in i ſ t re  de la République Françoiſe à Londres, de 
demander une nouvelle conrérence  à L o r d  G renv il lé ,  qui a 
dans le pays le départem ent des affairés é trangères; 8c après 
lui avoir rappelle tou te  la fu t i l i té  des griefs qu’on veut 
nous oppoſer, je  l’ai autorisé à déclarer au nom de la R é ­
publique Françoise , que si contre  toute  a t ten te ,  l ' i n t e n ­
tion  du m in i ſ tè re  de Saint-James é to it  d’am ener  une rup­
tu re  a tou t  p r ix ;  comme alors nous aurions épuisé toutes 
les explications propres à d é m o n tre r  la pureté de nos vues, 
& n o tre  re ſpëct pour l’indépendance des autres puiſsances; 
comme il ſe ro it  évident que c e t te  g u erre  ne ſeroit plus 
qu’une guerre du ſeul m in iſ tè re  Britannique contre  nous , 
nous ne manquerions pas de faire un appel ſolemnel 
à la Nation Angloi'se A  que nous porterions au
tribunal de ſa jn ſ t ice  8c de ſa g é n é ro s i té , l ’examen d’une 
cause dans laquelle on verro it  une grande nation, ſou ten ir  les 
dro ts de la nature, de la ju ſ t ic e ,  de la l ib e r té ,  de l’égalité, 
co n tre  un m in iſtère  qui n ’auroit engagé c e t te  querellé, que 
par des motifs rie pure convenance perſo nelle ; qu ’enfin 
nous étab lir ions la N ation  A nglo ise  jugé e n t r e  nous 8c lui, 
8c que l’exam en de ce procès pourro it  am en e r  des fuites 
qu’il n ’aurtoit pas prévues.

j ’a ttends, cityens , le ré ſu l ta t  qu’aura eu c e t te  déclara­
tion , 8c je  m ’em pre ſse ra i  d ’en  faire  pa r t  à la Convention 
National e-.

Décret rendu le 17 Décembre.
L a  Convention Nationale , après avoir entendu  le 

rapport  de ſes Comités des Financés, de la guerre & D i ­
plomatique r é u n is ,  fidèle aux principes de la Souveraineté 
du p e u p le , qui ne Jui p e rm e t  de réconnoitre  aùbubè des 
in ſt i tu tions qui ÿ porten t  a t te in te ,  8c voulant fixer les règles 
k ſuivre par les G énéraux  des armées de la République, dans 
les pays où ils porte r  n t les armes ; décrète:

A r t .  I. Dans les pays qui font ou qui feront occupés 
par les a rm ées  de la République Françoiſe , les G énéraux  
proclam eront fur - le-cbamp, aù nom de la Nation Françoiſe, 
d’abolition des im pôts ou contributions existantes, de la I r im e , 
de la Féodalité , des droits  Seigneuriaux, tan t  Féodaux que 
Cenſuëls, fixes où caſuels, de la  fervitudè rée lle  ou perſon- 
n e l l e , des droits de chaise ôc pêche exclusifs, des co r­
vées, de 'a  nobleſse, 8c généralem ent de tous privilèges: Iis 
d é c la re ro n t  au peuple, qu’ils lui apportent josix, feccùrs , 
f r a t e rn i t é  ; l ib e r té  8c égalité.

I I .  i l s  p roclam eront la Souvera ineté  du peuple , & la 
ſuppreſsion de to u tes  les A u to r i té s  e x i ſ ta n te s ;  ils convo­
queron t de fuite Je ,peuple en Aſsembiées primaires < u com­
muniales , pour créer. 8c organiſér une adminiftration provi- 
ſo ire  ; ils feront publier Sc afficher dans la langue bu idio­
m e du pays , 8c ex écu te r  fans délai dans chaque commune, 
le  p ré ſen t  ^décret & la Proclam ation  y annexée.

I I I .  Tous les agens 8c officiers dé l’ancien gouver­
ne m e n t  , militaires ou civils, ainsi que les individus cj-de- 
v an t  réputés nobles ou m em bres de quelque Corporation  
ci-devant privilégiée, feront pour la prem ière  élection feule­
m e n t ,  inadmiſsibles aux places d’Adm ihiſtfa tion  bu du pou­
voir Judiciaire proviſoire.

I L .  L è s  G én érau x  m e t t ro n t  de fuite ſouS là Sauve­
garde de la N ation  » 8c pibtection. de la République Fran- 
Çôiſe, tous les b ie n s , meubles &c im m e u b le s , appartenants 
au F i s c ,  au P r in c e ,  à fes fauteurs, adhérents , Sc ffatellites 
volontaires ; aux établiſsem ens publics, aux Ç brps 8c com­
munautés L a ïques 8c Rëligieùſès; Ils en  fe ib n t  d reſséf fans 
délai un é ta t  détaillé , qu ’ils enverron t  au Çbbſeilcexë- 
c u t i f , 8c ils p rendron t  toutes les m eſures qui fbnt en Jeuf 
p o u v q i r , afin que ces p roprié tés  foieht feſpbctéès.

- D ’A dm iniftra tion  proviſoire nom m ée par le pêù- 
ple, ſ e ià  chargée dé la furveillahbë & iég ie  dés objets, mis

fous la Sauve-garde Sc pro tec tion  de la République, F ran -  
coiſe. E l le  fera e x écu te r  les Loix  en  vigueur , re la tives  au 
jugem ent des procès civils & c r im in e l s , à la  police 8c à la 
fure té  publique. E l l e  fera  chargée de rég le r  Sc faire payer 
les dépenſes locales , 2c celles qui fe ron t  néceſsaires pour 
la défen ſe  commune. E l l e  pourra établir des contributions, 
pourvu toutes-ſois qu’elles ne ſoienc pas ſupportées par la 
partie  indigente 8c laborieuſe du peuple.

V I .  D ès  que l’Adm iniftrà tion  proviſoire fera orga- 
niſée, la Convention Nationale  nom m era  des Commiſsaires 
pris dans ſon ſein » pour a ller fra te rn ile r  avec elle.

V I I .  L e  conſeil-exécutiſ nom m era  auſsi des Commis- 
faires N a t io n au x , qui ſe . ten d ro n t  de fuite fur les l i e u x ,  
pour ſe  concerter  avec 1 Adminifcratïon proviſoire nom ­
m ée par le peuple , fur les m eſures à prendre pour la dé- 
fenfe commune, 8c fur les moyens à em ployer pour ſe pro­
curer les habillemens ôc ſubsiſtances néceſsaires aux armées 
de la République , 8c pour acquitter les d épen ſes  qu’elles 
ont faites Sc feront, pendant leur ſéjour fur leu r  T e r r i to i re .

V III .  L es  Commîſsaires nom m és par le Pouvoir- 
e x é c u t i f -  proviſoire , lui rendront compte tous les quinze 
jours, de leurs expéditions, Sc ils y joindront leurs obſerva- 
tions. L e  C ohlê i i-exécu tif  les approuvera ou les re je t te ra ,  
& en rendra de fuite compte à la Convention.

IX . L ’A d m in i ſ t ra t io n  proviſoire nommée par le 
peuple, 8c les fonctions des Commiſsaires Nationaux ces- 
ſ e r o n t , auſsi-tôt que les habitans , après avoir déclaré là 
Souveraineté  du peuple  , ſa liberté Sc indépendance, auront 
organiſé une fe rm e  de gouvernem en t libre 8c populaire.

X . L a  République Françoiſe fera é ta t  au gouverné^ 
m e n t  qui fera établi , des dépenſes qu’elle aura: payées 
pouf la défen ſe  com m une, 8c des ſommes qu’élle pourra 
avoir reçues. E l l e  prendra des a r ran g tm en s  pour c'e qui 
p urroit lui ê t r e  dû , 8c au cas que l’in té rê t  com m un ex i­
g e n t ,  que les troupes de la République reſcent encore  à 
ce t te  époque fur le  te r r i to ire  é ranger  , e lle p rend ra  leà 
moyens convenables pour pouvoir les faire ſubsiſter.

X L  L a  Nation Françoiſe  d éc lrre ,  qu’elle t r a i te ra  
com m e e n n e m is , les peuples qui ré fu ten t ou renonçan t  h 
la l iber té . ,  à l’ég a l i té ,  voudront to n  fer v'er leu r  P r in c e  
&t Castes priv ilég iées , on s’accommoder avec eux: E l l e  
promet 8c s’engage de ne  poſer les armes qu’après que 
la Souvera ine té  ôc la l iberté  du peuple, fur le te rr i to ire  
duquel l'es arm ées Frànopiſes feront e n trée s  , feron t air 
ſe fm ies ,  8c de né co n ſçn t i r  à.aucun. arrangehu n t  ni traite  
avec les P r inces  8c privilégiés dépofséd'és, avec lesquels el­
le e ſ t  eh guerre.....

A p rè s  avoir donné le, journal des opérations de P ar2 
m ée  A utrich ienne près de T r ê v e s , nous allons 'en offrir le 
p en dan t:  c e . fo n t  les dépêches du G én éra l  B oùrnonville  ; 
re n fe rm a n t  je m êm e ëſpnce de teins , depuis le 12. juſ.  
qu’au s'o D écem bre . ’O n  né fera point é tonné du ſtyle; 
les p roclam ations, . les adrefses des Ccmimandans François',  
nous ont familiariſés avec ce ton décisif. O n fait que dés 
troupes . Républicains ne doivent conhoitré que ſuceès 8t 
trihomphes.
E x tra i t  d’une lettre du 'général Bournnrvlll'e au miniſtre de là 

guerre, datée du quartier 'général à Cher/, le .16' décembre 
179.2; Pan p r im e r  de la République.
“ j ’3i à vous annoncer, citoyen m iniſtre , de nouveau^ 

prodiges de la part .du Corps e n t re  la S àrre  Sc la M ozelle ,  
Sc quoique i ’ennêmi ſe fût renforcé en canons ôc en homt 
mes, il h ’en a pas moins é té  mis en d é ro u te ;  ta n t  noà 
troupes ont é té  hardies Sc ardentes; Jé ne vous fais pas de 
plus longs détails fur les dépositions que j’avois priſes pour 
ê t r e  m aître  dé tou tes  les hauteurs, qui ſe trouvent â l ’e x ­
trém ité  du confluent, Sc arriver fur Çbnſàfbrùck: je me bor­
nerai k vous d i r e ,  qbfe j ’avois fait filer ùiié brigade , pluif 
de cinq cens tirailleurs 8c mille chevaux, dans la n u i t , par 
mes. pontons; 8c que mes G énéraux ,  à l’aidé du m ouvênien t 
qufe je  dèvbis. faire prononcer pair l ’à rm éé  , en on t tire  
tout lé  parti imaginable, .

. Dans l ’enſemble d’une diſposition divisée en quatre 
parties, Je général l ’ullv ôc fa co lonne ont em porté  la pa l­
me.] L e  général D ëlàage me mande, que désiran t fe rendre  le 
p rem ier a v e c  fa colonne de grenadiers, il n’y é to i t  a rr ivé  
que pour embrafser le G é n é ra l  victorieux jPuljy ; fur là 
principale montagne de t la m  , te n a h t  un p riſohnièr  d’une 
inain > & ïà hache dont il vënbit de lé Héſarmëf; de l’au­
tre; .

„ B r e f ,  nos quatre co lohnés., dans la n e ig e  juſqu’aux 
fe in s ,  ont gravi ces hauteurs a ffreu ſes , hériſséës de ca ­
nons, 8c, couvertes d ’hommes retranchés.** _

;, L é  citoyen Bernard , aide-de-camp du G énéra l  D e- 
iaàge ; s’è ſt  diſtingué par ùhe cohdbit'ë rare; ôc ùnë cëlë-



r i te  fans exem ple ,  dans P e n ſe m t le  de l ’ex é c u t io n , en por­
t a n t  ôc fa iſant e x é c u te r  tous ſes ordres, dans ce t te  action 
te r r ib le  par le choc, cruelle par le tem s. L e  G é n é ra l  D e -  
laage m e m ande , qu’il n ’a qu’à ſe louer de tou t  le  monde 

•fans excep tion .1* _
P. S .  C e t t e  d e rn iè re  expéd it ion  fa i t  d’autant plus 

d ’honneur au G é n é r a l  Pu lly  , qu’au m om ent où il a lloit 
d o n n e r  le signal du pas de charge ,  un ſoldat F rançois 
de  la m ontagne de H a m , qu’il alloit eſcalader , arriva , ôc 
ſe  j e t t a  à ſon c o l ,  en lui demandant la l i b e r t é ,  & pour 
g râce  de ne  point a t taquer la m ontagne  liériſsée de ca- 
m ons, & défendue par trois mille hommes. L e  G é n é ra l  
Pu lly  n ’e n  avoit que douze c e n s ;  il donna la liberté  au 
ſo ldat F ra n ç o i s ,  & lui dit : „ S u is -m o i , si tu  veux  la m é ­
riter.** L e  G é n é ra l  donna le signal , monta  -, ôc rem porta  
la  v ic to i r e ,  ſuivi du ſoldat F ranço is ,  qni jouit du, p r ix  de 
ſa l iberté . I l  a dem andé à ſe rv ir  fur le  cham p , "ôc j è i ’ai 
fa i t  engager.

Nota. J’e ſ t im e  dans  les actions la p e r t e  de l’ennemi 
à g  ou 900 tués ou b ie ſsé s , e n v iro n  cen t  p r i ſo n n ie rs , & 
a u ta n t  de dé ſe r teu rs  que j ’ai fa it  en rô le r . ,  p -

„ J ’ aurai à-peu-près  cen t  m il le  livres de contributions, 
fu r  le  fiſc de l’E 'lec teu r  , ôc avec Je r e ſ te  de la foumiſsion,- 
j e  pourrai faire payer les fourrages 6c avoines que j ’ai tiré  
des  particuliers.** _ T ~ 'f-! **-

„ N o tre  p e r t e  dans toutes les actions va à ſep t tués ,  
cinq m orts  de leurs bleſsures , & à 40 bieſsés qui vont bien. 
J e  parle  dans les ſept actions qui on t  eu lieu depuis le  6  
ju ſqu’au 16; & celle  de l’ennem i va à plus de 1200 , en  ÿ 
comprenant les dé ſe r teu rs  &c les priſonniers.

E x tra i t  d'une autre lettre du Général Bournonvillc du 
20 Décembre.

„ L a  République Françoiſe, c itoyen  M i n i ſ t r e , e ſ t  enfin 
p le inem en t m aitre ſse  de tou t  le te rr i to ire  d’e n t re  S a r r e  & 
M oze lle  , juſqu’au pont de Conſarbruck ; & si dans c e t t e  
pénib le  expédition, je  n ’ai pu obtenir l’inutile  T r ê v e s ,  j ’ai 
dn moins la ſatisfaction de pouvoir vous annoncer que c e t ­
t e  arm ée a é té  con ſtam m ent v ictorieu ſe  dans tou t  ce que 
j ’ai cru pouvoir en trep rendre  de railonnable.**

„Je  me fuis décidé à faire paſser l’arm ée , fur lé  t e r r i ­
to ire  d’e n t re  S a r re  6c M o z e l le ;  vous avez  vu par mes dé­
pêches des 15. 16. & 17 de ce mois, les prodiges de nos 
troupes, qui ont purgé to u t  le confluent des troupêà A u ­
tr ich iennes ;  qu’elles o n t , à l ’ imitation de nos braves dé 
Jem appe , toujours chargé à la b a y ô n n e t te , aux cris de v i ­
ve  la N a t io n ,  vive la R épub lique ;  & qu’elles ont eu de 
plus à g rav ir  des G ibraltars  , dans la neige. Juſqu’au rg ,  
elles avoient pris trois p ièces de canon , dont une dé ſept, 
& cauſé une per te  aux e n n e m is ,  en t u é s ,  bieſsés Ôc pri­
ſo n n ie rs ,  de plus de 1200 hommes. J’ai a vous annoncer 
que dans ce t te  dernière  journée, nos troupes on t  Couron­
n é  la fin de c e t t e  c a m p a g n e , par une canonade de 7 heu­
r e s  , tan t  fur le  pont de Conſarbruck , dont elles ont chaſ- 
ſé  le  d e rn ie r  e n n e m i ,  que fur la ville de G re v e n in a k e r , 
d ’où elles o n t  chaſsé une garniſon de tro is  mille hom ­
m es  , mis le  parc d ’arti l le r ie  en  d é r o u t e , ôc brifé le  pont 
que les ennem is  avoient pratiqué fur la Mozelle.**

„ L e s  deux affaires d’h ie r ,  dirigées par le brave G é ­
néra l  L a n d e rm o n t ,  n ’ont é t é  que des affaires de position 
ôc de eoups de canon. L ’on ne peut e ſ t im er  la per te  des 
en n em is  » que l’on croit ê t re  t rè s -g ra n d e , par la précision 
de n o t re  a r t i l le r ie  , & ce que l’on a vu tom ber  ôc ramas- 
ſ e r  dans la colonne ennem ie  , fur laquelle on a t i ré  de 
t rè s -p rè s  pendant fort long-tems. L a  n ô tre  ſe rédu it ,  
p a r  leu r  m a l-ad re ſse , en t i ran t  t rop  haut ou trop  bas , à 
la  p e r te  d’un de nos chaſseurs , Ôc enfin dans tou te  c e t ­
t e  e x p é d i t io n ,  où il y  a eu dix à douze a f f a i r e s à  ſept 
t u é s ,  5c 60 b ieſsés, dont 5 m o r ts  de leurs bleſsures ; le re ſ te  
va très-bien. “ •« c

„  T o u t e  ce t te  dern iere  journée auroit é té  complet- 
t e m e n t  heu reu ſe , fans la gourmandiſe de 24 gendarmes n a ­
tionaux, qui ont voulu m an g e r  la ſoupe à leu r  a i ſeT  avant 
d’exécu te r  fur la droite de la S a r re  , les ordres de re t ra i te .  
U n e  cinquantaine de h u ſsa fd s , ſortis  des hau teurs  rte P e l-  
l ingen , pour connaître  mon m o u v e m e n t , 5c conduits par 
le s  patr io tes  h ab i tan s , font venus mai-à-propos troubler 
leur digeſtion. D ouze ou ig  on t quitté  la cuillière ôc se 
fon t  enfuis ; je  ſuppoſe qu’une partie  du re ſ te  a é t é 'p r i s .  
L e  G é n é ra l  en  C h e f  de l ’armée de la M ôſe lle .

(.Signé , ) Baurnnnville,
V. S. L ’affaire du i g .  nous a procuré 40 défiBtteurs, 

que j’ai fait en rô le r  dans les  C o.ps  François, i ls  m’en 
annoncent d’autres dont je  ferai le  m ême ùſage.

De Carrouge, le 15 Décembre, ... -, :.;
K ellerm ann eſt a rr ivé  ici ce m atin , avec un plari de

conduite. C e  G énéra l  va v is i te r  toute* les troupes dans 
leur can tonnem ent r é ſp e c t i f ,  depuis le  lac de G e n è v e  , 
en  ſuivant tout le  départem ent du M ont-Blanc , jusques ôc 
compris tout le  Com té  de N ic e ,  pour prendi'e un acte  de 
connoiſsance de tou t  ce  qui peut ê t r e  re la t i f  à ſon i n c u r ­
sion en I t a l i e ,  dont il e ſpère  faire la c o n q u ê te ,  à l’e x ­
ception du Royaume de Naples ; il desire égalem ent com ­
biner les forces m ari t im es ,  qui agiſsant de concert avec 
celles de t e r r e , doivent con tr ibuer  les unes Sc les àutrès# 
à lui faire rem porte r  des v ic to ires ;  il va à l’arm ée 
avec les meilleurs géographes 5c ingénieurs. Rom e fur-tout 
e ſ t  l ’objet qui fixe ſes regards.

. Mayence, du  25 Décembre.
I l  y a tous les jours des affaires d’avant-poſtes e n t r e  

les François ôc les Prufsiens : ori fe tue réc iproquem ent 
quelques h om m es;  on ſe fait quelques priſonniers . L e  i f .  
on amena ici un officier de marque de l’arm ée  Prtrſsieni 
ne, qui avoit é té  fait prifonnier. L é  G é n é ra l  C u ſt ine  le fit 
p lacer à table à ſes c ô té s ,  ôc lui fit mille politèſses.

O n  a ſsu re  que le R o i  de Pru ſse  a fait faire deux 
Pommadons au G é n é ra l  Cuſtine , lui fixant un te rm e  pour 
.rendre la ville de M ayence, dans laquelle il s’e ſ t  fortifié, 
C om m e il s’é to i t  répandu  un b r u i t ,  ( p e u t -ê t re  fo n d é ,  ) 
que C u ſtine  avoit  fait des propositions de ſ. n côté, ôc qu’il 
con ſen to it  à ſe re t i re r ,  si le Roi ou le C hap itre  lui don -  
n°rt .un million ôc dem i de dédomagement ; ce G én é ra l  fit 
publier fous la date  du 17. une  fécondé proclamation, dans 
laquelle il ſe plaignoit am èrem en t  des imputations calom- 
nieuſes qu’on rep  n d o i t , dans la vue de lui faire perdre  
la confiance de ſon arm ée . C e t te  p ro c lam atio n ,  dit un 
g a z e t ie r ,  digne en  fous points d’un G é n é r a l  des Sans* 
C ulo tes  , finit par c e t te  pliraſe rem arquab le ,  bien qu’un 
peu équivoque, car e lle  peut auſsi bien annoncer la c ra in te ,  
que la confiance. „  M e s  e n n e m is , d i t - i l ,  m’e ſ t im en t  nſsez 
pour ne  pas m e  faire  de te lles  p ropositions ; ils ſav en t  
que là où je  fuis, on ne  peut y a r r iv e r  qu’à travers des 
m onceaux de morts. Us peuvent ' v e n i r ;  les foſsés de Cas- 
ſel ôc de M ayence  fe ron t comblés des cadavres de le u r s  
ſoldats.**

D r tſ d e ,  h  27. Su ivan t  des l e t t r e s  deHollande, on s’y attend* 
à chaque in ſ ta n t  à quelque hoſtilité de là pa r t  des F ran ço is ,  
ôc l ’ancien parti  des p a tr io te s -y  m éd ite  de grands mouve- 
m e n s , qui font à la veille d’éc la tte r .  L a  conduite énerg ique 
du C ab ine t  de L o n d re s ,  pourra pèu t-ê tve  les con ten ir .  
D ’a il leurs ,  l ’affaire de l ’E.ſcaut ne  contribuera  pas peu à 
d im inuer le parti des pa tr io tes  de H o llande ;  car C ouver­
tu r e  de ce fit uve aux A n v e r ſo is ,  menace d’une ru ine pro­
chaine, le com m erce  d’Amſserdam ôc de R o t t e r d a m .— L e  
G ai. D u m o u rie r  a répondu aux repre ſèn tn ticns  du G o u v e r ­
neur de M a e ſ t r i c h t , par une l e t t r e  t rè s  obligeante dans 
laquelle il re je t te  fur l ’inexactitude  d’u n e 'c a r te  géographi­
q u e , l ’e n t ré e  illégale des François, fur le  te r r i to ire  de H o l­
lande : il y joint un ordre à ces troupes de ſe r e t i r e r  fur 
le champ . ôc de payer argent com ptant#  tout ce qui leu r  
auroit é té  fourni.

De Mannheini, te 27 Décembre.
H ier ,  les prem iers Corps de troupes Impériales font arrivés 

à M  impfèn. L e s  François on t fait t ran ſp o r te r  .à Spire, 
tou te  l’arti l le r ie  qu’ils avoient à W o ld ſe e .  L e  grand for­
tin élevé prés  du paſsage de Losheim v ien t d’ê t r e  achevé ; 
il a é té  garni ainsi que le bord du R hin , d’un grand n o m ­
bre de canons.^—L e  23. les patrio tes François font e n tré s  
dans le  C om té  de Falekenſtein, Ils s’y font d ’abord e m ­
parés de tou tes  les provisions de grains qui s’y trouvoien t. 
H eu reu ſem en t la  caiſse ſeigneuriale avoit é té  m iſe  en lieu 
de ſù re té .  Ils y lèven t  des contr ibu tions comme ailleurs. 
—O n  eſt im e  à près d’un m illion , celles qu’ils ont t irées  
de la G u e ld re  * fans com pter les magasins im m en ſe s ,  qu’ils 
ont fait t ran ſp o r te r  à R urem onde.

F rancfort,  du  2g Décembre,
Sa M aje ſté  le R o i  de Prufèe vient de conférer  

à ſon fils ainé , le  grade de G én é ra l-M a jo r  , & au
P r in c e  L o u i s , filg du P r in c e  Ferdinand de P ru ſse ,  le  co m ­
mandement d’une brigade. L e  q u a r t ie r -G é n é ra l  de Birort 
e ſ t  m ain tenan t à F ra n k en t lm l .- -A  Oggérsheim , il y a un 
detachem enf de i g o o  François, O n  porte  à 3560. le  nom ­
bre des priſonniers que les troupes Pruſsienttes fie Heſsoiſes 
ont. faits juſqu’iei for les pat.ioteS François.

Du Francfort ». le 3.1 Décembre>
^  Ç om te  W ar te n s le b en ,  G é n é ra l  des arm ées 

J. R . e ſ t  arrivé, ici le 27. N ous ayons vu arr iver  le  m êm e 
j ° ü r ’ , J 6 chariots am enan t la caiſse militaire des troupes 
P ru ſs iennes— L a  fo n e re ſs e  de Kônigſtein ne s’e ſ t  pas e n ­
co re  rendue.


